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^£• ï Agence Régionafe de Santé
Guyane

Arrêté n°-2 ; /ARS/DOS du 11 février 2020

portant retrait provisoire de l'agrément de transports sanitaires
n° 02-2004 du 16 mars 2004 accordé à Pentreprise de transports sanitaires

AMBULANCE AZUR à REMIRE-MONTJOLY

LA DIRECTRICE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1431-1 et L1431-2 définissant

les missions et compétences des Agences Régionales de Santé, et l'article L1421~lorganisant

le contrôle de Papplication des lois et règlements se rapportant à la santé publique ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6311-1, L6311-2 et R6311-2

relatifs à l'aide médicale urgente, ainsi que les articles L6312-2, L 6312-4, L6313-1, R. 6312-
l àR.6312-23,R.6313-6àR.6313-7-l,R6314-5 ;

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nommation de la directrice générale de l'agence
régionale de santé de Guyane - Mme de BOR.T (Claia);

VU l'arrêté du 25 juin 2001 relatif aux visites techniques des véhicules effectuant des

transports sanitaires

VU l'arrêté du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes

effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux

transports sanitaires ;

VU l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles

exigées pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

VU Pagrément n 02-2004 du 16 mars 2004 accordé à l'entreprise de transports sanitaires
AMBULANCE AZUR à REMIRE-MONTJOLY ;

VU les courriers en date des 11 décembre 2018, 19 février et 9 décembre 2019 adressés à

Monsieur Aimeric MARS, gérant de la société AMBULANCE AZUR;

CONSIDERANT les conclusions du rapport de contrôle établi par FAgence régionale de
santé de Guyane relevant les conditions d'organisation et de fonctionnement de l'entreprise
AMBULANCE AZUR constatées par la mission d'inspection du 22 novembre 2018, qu'il

en ressortait l existence de manquements et défaillances caractérisées au regard des

dispositions légales et réglementaires régissant les ù-ansports sanitaires terrestres, lesquelles
étaient de nature à exposer les patients transportés à des risques significatifs :

l ~ local non conforme aux attendus ;
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2 - absence de locaux permettant d'assurer la désinfection et l'entretien courant des véhicules,

ainsi que la maintenance du matériel ; absence de protocoles de nettoyage et de tableau de

suivi ; nettoyage insatisfaisant des véhicules ;

3- incapacité de Fentreprise à prouver que l'ensemble des employés était à jour de

Pattestation de formation aux gestes et soins d'urgence et des vaccinations obligatoires;

4- absence de documents prouvant la réalisation de la visite médicale obligatoire préalable à

la délivrance du permis préfectoral pour trois salariés ;

5- attestations de vaccinations manquantes ;

6 - entretien de la tenue non conforme à la réglementation ;

7- absence de contrôle technique à jour pour l'ensemble des véhicules ;

8- utilisation de l'ambulance en substitution des VSL pour le transport de personnes assises.

CONSIDERANT que la situation relatée ci-dessus expose de manière permanente les

patients à un risque significatif de dommages corporels, que de ce fait, cette entreprise doit

être considérée comme n'étant plus en capacité à ce jour d'effectuer des transports sanitaires
terrestres au titre tant de l'aide médicale urgente que du transport sanitaire de malades,

blessés, parturientes, sur prescriptions médicales ;

CONSIDERANT Favis émis par le sous-comité Transports Sanitaires du Comité
Départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des transports

sanitaires Le 19 décembre 2019, à savoir une suspension sous quinzaine mais avec la
possibilité de la lever sous réserve de la présentation de l'intégralité des pièces demandées par

PARS;

CONSIDERANT qu'à ce jour, Fexploitant de AMBULANCE AZUR n'a pas porté à la
connaissance de l'autorité administrative l'ensemble des éléments pouvant attester d'un

rétablissement prouvé et durable de conditions d'exploitation régulières, les documents

fournis à ce jour ne répondant que très partiellement aux mesures exigées ;

ARRETE:

ARTICLE l : La société de transports sanitaires AMBULANCE AZUR à KEMIRE-
MONTJOLY dont le gérant est Monsieur Aimeric MARS, fait l'objet d'un retrait temporaire

d'agrément à compter du 22 février 2020 à 8 heures.

Durant cette suspension, les trois véhicules doivent être retirés de la circulation.

Cet arrêté prend effet à compter de sa notification à l'intéressé par lettre recommandée avec

avis de réception ou par remise en main propre.
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ARTICLE 2 : L'entreprise bénéficiera des prérogatives qui lui sont reconnues par les
dispositions du premier paragraphe de l'article R6313-7-1 du code de la santé publique, à

savoir la possibilité de présenter des observations écrites ou orales sur la présente décision.

ARTICLE 3 :
La période de retrait temporaire de l'agrément devra être mise à profit par la société afin de

procéder aux mises en conformité avec la réglementation sur les transports sanitaires.

Si, à l'issue d'une période de trois mois, Fentreprise n'est pas en mesure d'attester d'un

rétablissement prouvé et durable de conditions d'exploitation régulières, il sera envisagé un

retrait définitif d'agrément.

Si l'entreprise retrouve des conditions d'exploitation régulières avant Pexpiration de cette

période de trois mois, la suspension sera levée.

ARTICLE 4 : \m exemplaire du présent arrêté sera communiqué à la Préfecture, à la caisse

générale de sécurité sociale, au SDIS, au SAMU, à la gendarmerie, au directeur départemental
de la sécurité publique, au président de Fassociation des transports sanitaires d'urgence de

Guyane.

ARTICLE 5 : L'intéressé dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du

présent arrêté pour :
Soit déposer un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de FAgence
régionale de santé de Guyane,

Soit former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Cayemie.

ARTICLE 6 : La directrice de l'offre de soins de l'agence régionale de santé est chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes admimsù'atifs de la

Préfecture.

Cayemie, le 11 février 2020

La directrice générale

de PAgence régionalfî-de^santé de Guyane
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